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C I R E  

O C É A N  I N D I E N  

Circulation autochtone du virus de la dengue 
À la Réunion 

    Point épidémiologique - N°24 au 2 mai 2017 

L’année 2016 a été marquée par une circulation active du virus de la dengue à la Réunion.  
Au total, 231 cas autochtones ont été mis en évidence (dont 10 fin 2015 et 221 en 2016). 
L’épisode a duré 9 mois, avec une circulation particulièrement active de mars à mai 2016, et 
s’est terminé au cours du mois de juillet. 
 
Depuis la fin de cet épisode, de nouveaux cas autochtones sont actuellement identifiés. 
Ainsi depuis le début de l’année 2017, 15 cas ont été déclarés à La Réunion : 5 cas impor-
tés et 10 cas autochtones (Figure 1). 

Les enquêtes réalisées par le service de lutte anti-vectorielle de l’Agence de Santé Océan In-
dien ont permis d’identifier 4 situations de contamination distinctes, dont 3 ont pu être 
reliées à un cas récemment importé de voyage  : 
- 6 cas autochtones à Saint-Paul, en lien avec un cas de retour des Seychelles où une épidé-
mie sévit depuis le début de l’année 2016 (DENV-2), 
- 2 cas autochtones à Saint-Leu et à Trois-Bassins, en lien avec un cas confirmé importé de 
Sumatra (DENV-1), 
- 1 cas autochtone identifié à Sainte-Marie, en lien avec un cas importé de retour des Sey-
chelles (DENV-2), 
- 1 cas autochtone identifié à Saint-Louis, sans lien avec un autre cas connu. 
Au total, 5 cas importés ont également été détectés, Seychelles (n=3), Sri-Lanka (n=1) et Su-
matra (n=1). 

   | Situation épidémiologique au 28 avril 2017 | 
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La Figure 2 représente la répartition géogra-
phique des lieux de résidence des 10 cas au-
tochtones et 5 cas importés.  
 
Hormis un foyer de circulation de circulation 
active sur Saint-Paul, les autres cas autoch-
tones sporadiques se trouvent sur les com-
munes de  Saint-Leu, Trois Bassins, Saint-
Louis et de Sainte-Marie.  
 
Deux hospitalisations pour dengue ont été rap-
portées : un cas présentant une dengue non 
sévère avec signes d’alerte et évolution favo-
rable  et retour au domicile. Le deuxième cas 
hospitalisé est en cours d’investigation.  
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Répartition géographique des cas de dengue,  
la Réunion, 2017 (n=15).  

| Figure 2 | 
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Répartition hebdomadaire, par date de début des sig nes, des cas de dengue autochtones 
(probables et confirmés) de 2016 (n=221), et des ca s autochthones et importés en 2017 (n=15),  
la Réunion.  
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Points clés  

• Apparition de cas au-
tochtones en lien 
avec des cas impor-
tés  

• Transmission autoch-
tone du virus 

• Circulation virale ac-
tive sur Saint-Paul 

• 2 sérotypes identi-
fiés : DENV-1 et 
DENV-2 
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Liens utiles  

Dossier de l’ARS OI « Lutte anti
-vectorielle à la Réunion : 
https://www.ocean-indien.ars.sante.fr/
moustiques-maladies-la-reunion 
 

« Point Sur » la dengue :  

https://www.ocean-indien.ars.sante.fr/
le-point-sur-la-dengue 

Liste de diffusion  
 

Si vous souhaitez faire partie de 
la liste de diffusion des points 

épidémiologiques,  
envoyez un mail à  

ars-oi-cire@ars.sante.fr 

L’été austral est une période particulièrement 
favorable à la dissémination des arboviroses 
car les conditions climatiques sont particulière-
ment propices aux moustiques. 
 
L’installation de la circulation virale sur la com-
mune de Saint-Paul rend possible l’extension de 
la circulation sur la commune, voire le départ de 
nouveaux foyers sur le reste de l’île. 
 

De plus, avec l’arrivée de vacances scolaires, le 
risque d’importation de dengue mais aussi de 
zika et de chikungunya, est particulièrement 
élevé. Des épidémies sont actuellement en cours 
dans des pays avec lesquels la Réunion entre-
tient d’échanges touristiques   (liste non ex-

haustive) : Seychelles, Arabie Saoudite Djeddah, 
Pakistan, Inde, Sri Lanka, Thaïlande, Malaisie, 
Cambodge, Philippines, Indonésie, Vietnam… 
Des voyageurs en provenance de ces pays à 
risque reviennent chaque jour sur nos territoires. 
S’ils sont porteurs d’un du virus et ne se protè-
gent pas des piqûres de moustiques, ils peuvent 
être à l’origine de l’installation d’une chaîne de 
transmission virale, voire d’un départ épidémique.  
 
C’est pour ces raisons que les voyageurs de 
retour d’une zone à risque et les profession-
nels de santé doivent redoubler de vigilance 
afin de détecter précocement les cas impor-
tés.  

 

   | Quel risque pour les semaines à venir? | 

Depuis le début de l’année, des cas de dengue autochtones sont à nouveau 
identifiés sur l’île. La circulation virale est active sur Saint-Paul et des cas 

sporadiques sont identifiés sur d’autres communes.  

L’installation d’une transmission autochtone du virus, dans une période où les 
conditions climatiques sont propices au développement des moustiques vec-

teurs, et où de nouvelles importations du virus sont possibles, peut faire 
craindre une intensification de la circulation virale  

Face à cette situation, l’ARSOI a décidé de passer au niveau 2A* du plan 
de lutte contre la dengue et le chikungunya : « Ide ntification d’une circu-

lation virale modérée autochtone ».   

* Défini selon le dispositif Orsec de lutte contre la dengue et le chikungunya à la Réunion, comportant 10 niveaux de 
risque et de réponse graduée :                      Niveaux de veille (1A, 1B) -  Niveaux d’alerte (2A, 2B) - 

Epidémie de faible intensité (3) - Epidémie de moyenne intensité (4) -                     Epidémie massive ou de 
grande intensité (5) -   Maintien de la vigilance -   Fin de l’épidémie 

 | Analyse de la situation épidémiologique | 

  Recommandations aux médecins  

Devant tout syndrome dengue-like 1
 

� Prescrire une confirmation biologique chikungunya et dengue : 
−  dans les 4 premiers jours après le début  des signes (DDS) : RT-PCR uniquement ; 
−  entre 5 et 7 jours après la DDS : RT-PCR et sérologie (IgM et IgG) ; 
−  plus de 7 jours après la DDS : sérologie uniquement (IgM et IgG), à renouveler à 15 jours 

d’intervalle minimum dans le même laboratoire si le premier résultat est positif. 

� Traiter les douleurs et la fièvre par du paracétamol (l’aspirine, l’ibuprofène et autres AINS 
ne doivent en aucun cas être utilisés). 
 

� Signaler les cas confirmés, les suspicions de cas 

groupés et les cas cliniquement très évocateurs  à la 

Plateforme de veille et d’urgences sanitaires de l’ARS  

 

1 Syndrome dengue like :  fièvre ≥ 38,5°C ; associée à un ou plusieurs symptômes non spéci-
fiques (douleurs musculo-articulaires, manifestations hémorragiques, céphalées frontales, asthénie, 
signes digestifs, douleurs rétro-orbitaires, éruption maculo-papuleuse) ET en l’absence de tout autre 
point d’appel infectieux.  


